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ATTESTATION D’ASSURANCE
DE LA RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE

ET PROTECTION JURIDIQUE CONNEXE

en faveur des experts-comptables et/ou des conseils fiscaux, membres de l’IEC

La compagnie d’assurances
_________________________________________________    
(responsabilité civile)





_________________________________________________
(protection juridique)

Atteste que :

1.
Monsieur, Madame
___________________________________, n° d’agréation à l’IEC : __________

et/ou la société
___________________________________, n° d’agréation à l’IEC : __________
a souscrit chez elle une police d’assurance couvrant sa responsabilité professionnelle ainsi que la protection juridique qui y est connexe pour l’activité de l’expert-comptable et/ou conseil fiscal, membre de l’Institut des Experts-comptables et des Conseils fiscaux (IEC).

2.
La police qu’elle a délivrée est entièrement conforme à la police collective de l’Institut des Experts-comptables et des Conseils fiscaux et notamment que les garanties et les capitaux qu’elle accorde sont les suivants :

· Pour la responsabilité civile professionnelle du membre de l’IEC :


2 500 000 EUR par sinistre et par an. Ce montant est porté à 3 000 000 EUR par sinistre et par année d’assurance pour toute réclamation relative aux missions spéciales suivantes :  

1)
Transformation d’une société de droit belge en une autre société de droit belge (article 777 ou 436, § 2, C. soc.), d’une société européenne en une société de droit belge (article 944 C. soc. juncto art. 66,.5°, règlement CE n° 2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne SE – article 1007 C. soc. juncto article 76, 5°, règlement CE n° 2157/2001), d’une société de droit belge en une société européenne (article 962 C. soc. juncto article 35, 5°, règlement CE n° 2157/2001 – article 892 C. soc. juncto 37, 6°, règlement CE 2157/2001)

2)
Fusion/scission (articles 695, 708, 731 et 746 C. soc. juncto article 26 CE règlement 2157/ 2001)

3)
Mise en liquidation (article 181 C. soc)

4)
Emission d’actions sous le pair comptable (article 582 C. soc.)

5)
Emission d’actions avec limitation du droit de préférence (articles 596 – 598 C. soc)

6)
« Squeeze out » (articles 513 C. soc. et 213 A.R. 30.01.2001)

7)
Création d’une société européenne par voie de holding (article 887 C. soc. juncto article 32, 4° et 5°, du règlement européen).  

· Pour la responsabilité civile exploitation 
   
en dommages corporels :
6 200 000 EUR par sinistre

   
en dommages matériels ou immatériels :
2 500 000 EUR par sinistre

· Pour les frais de reconstitution de dossiers individuels


De clients, perdus ou détruits, en premier risque :
5 000 EUR par dossier


max. 1 250 000 EUR par sinistre

· Pour les vols, malversations, détournements, escroqueries

ou abus de confiance commis au préjudice de la clientèle

des assurés par des experts-comptables et/ou des conseils

fiscaux associés :
25 000 EUR par sinistre

· Pour la protection juridique :

Défense pénale
max. 12 500 EUR par sinistre

Recours civil
max. 12 500 EUR par sinistre

Droit social et droit du travail
max. 1 500 EUR par sinistre

Litiges relatifs aux polices d’assurances souscrites

par les assurés
max. 1 500 EUR par sinistre

Les franchises recommandées sont les suivantes : 

A. En ce qui concerne la responsabilité civile professionnelle

    
Franchise générale : 500 EUR par sinistre 


Franchise spécifique en cas de sinistre trouvant sa cause principale dans un dépassement de délai : 1 500 EUR par sinistre 

B. En ce qui concerne la responsabilité civile exploitation
Franchise : 125 EUR par sinistre 

3.
Il est expressément convenu que l’assureur accordera sa garantie dans tous les cas où l’activité de l’expert-comptable et/ou conseil fiscal, membre de l’IEC, aura été jugée par le Conseil de celui-ci comme conforme à la déontologie et/ou relevant de l’activité professionnelle normale de l’expert-comptable et/ou du conseil fiscal   (« activité compatible »). 
4.
L’assureur a pris connaissance de l’article 30 de la loi du 22 avril 1999 relative aux professions comptables et fiscales. L’assureur s’engage à communiquer à l’IEC tout sinistre qu’il déclarera et qui fait ou a fait l’objet d’une procédure judiciaire administrative ou disciplinaire, portant sur l’exercice de sa fonction. 

Cette clause ne libère pas l’assuré de son obligation découlant de l’article 30 de la loi du 22 avril 1999 relative aux professions comptables et fiscales. 

5.
La police souscrite ne pourra être annulée, résiliée ou modifiée par l’assureur sans en avoir préalablement informée l’IEC.

Fait à Bruxelles, le ….

	L’assureur de responsabilité civile,

Cachet
	L’assureur de protection juridique,

Cachet
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